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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’administration du Centre 
de services scolaire Marie-Victorin, tenue le 2 novembre 2022 à la salle Flore 
laurentienne située au centre administratif du Centre de services scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 

Formant quorum sous la présidence de M. Nicola Grenon 

SONT PRÉSENTS : 

M. Nicolas Brosseau 
Mme Sylvie Côté 
Mme Sophie Dubé 
Mme Sophie Gagnon 
M. Nicola Grenon 
Dre Caroline Kilsdonk, en visioconférence 
Mme Catherine Labbé 
Mme Geneviève Lamoureux, en visioconférence 
M. Nathaniel Liberge 
M. Bruno Marcoux, en visioconférence 
Mme Mélanie Martin 
Mme Laetitia Ratté 
 

SONT ABSENTS : 

Madame Dominique Migner 

Messieurs Pier-Olivier Lacoursière, Jasmin Roy et Stéphane Simard 
 

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

M. Ghislain Plourde, directeur général  
Mme France Blouin, directrice générale adjointe 
M. Hugo Clermont, directeur général adjoint 
Mme Nathalie Ouellet, directrice générale adjointe 
M. Marc-André Petit, directeur général adjoint 
Me Julie Brunelle, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Catherine Guilbault, analyste du Service du secrétariat général, des 
affaires corporatives et des communications 
M. Jean-François Beaulieu, directeur du Service des ressources financières 
M. Éric Lafrance, directeur du Service des ressources matérielles 
M. Christian Couloume, directeur du Développement des infrastructures 
scolaires  
Mme Josée Lepitre, directrice, Service de la formation professionnelle et de 
l’éducation aux adultes 
M. Steve Sinki, directeur, Bureau de la statistique et de l’imputabilité 
M. Christian Hinse, directeur, Service de l’organisation et du transport scolaire 
M. Gilles Lochet, directeur, Service des technologies de l’information 
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CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE  

Monsieur Nicola Grenon, président déclare la séance ouverte. Il est 18 h 17. 

 
RESPECT DES EXIGENCES CONCERNANT LA CONVOCATION DE LA 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 
Le président vérifie auprès de la secrétaire générale la procédure de convocation, 
laquelle confirme le respect des exigences découlant de l’article 163 de la Loi sur 
l’instruction publique. 

 
PAROLE AU PUBLIC 

 
Aucune personne du public ne prend la parole. 

21-CA-2022-2023 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Catherine Labbé: 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel quel. 

1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 
1.1. Respect des exigences concernant la convocation de la séance 

extraordinaire 
1.2. Parole au public 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Nomination d’une direction générale adjointe 
4. Levée de la séance 

Adopté à l’unanimité 

22-CA-2022-2023 NOMINATION D’UNE DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 

CONSIDÉRANT la nomination de monsieur Ghislain Plourde au poste de 
directeur général laissant vacant un poste de direction générale adjointe; 

CONSIDÉRANT le déploiement d’un processus de sélection d’une direction 
générale adjointe par le conseil d’administration; 

CONSIDÉRANT la mise en place d’un comité de sélection formé par le conseil 
d’administration le 23 août 2022 par la résolution 10-CA-2022-2023; 
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CONSIDÉRANT l’article 198 de la Loi sur l’instruction publique (RLRQ., c. I-13.3); 

CONSIDÉRANT par conséquent la nécessité de combler le poste de direction 
générale adjointe resté vacant; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection; 

IL EST PROPOSÉ par M. Nicolas Brosseau de : 

1° NOMMER madame Sophie Dubé à titre de direction générale adjointe, à 
compter du 7 novembre 2022 sur ce poste; 

2° DE MANDATER M. Ghislain Plourde du centre de services scolaire pour 
convenir des modalités d'entrée en fonction et des conditions de travail de 
madame Sophie Dubé pour signer le contrat de travail et tout document 
requis à ces fins ainsi que pour agir pour et au nom du centre de services 
scolaire dans la mise en œuvre de la présente décision. 

Avant les discussions et délibérations, Mesdames Sophie Dubé et Sylvie Côté, en 
application de l’article 19 du Règlement sur les normes d’éthique et de 
déontologie applicables aux membres du conseil d'administration d'un centre de 
services scolaire francophone, se retirent de la rencontre. Il est 18 h 24. 

Adoptée à l’unanimité 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 18 h 28. 

 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
 Présidence  Secrétaire générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/I-13.3,%20r.%207.02%20/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/I-13.3,%20r.%207.02%20/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/I-13.3,%20r.%207.02%20/
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